
L'EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS 

1.1 DEFINITION DE LA PROFESSION ET DU CONTEXTE DE L'INTERVENTION 

L'éducateur de jeunes enfants exerce une fonction d'accueil des jeunes enfants et de leurs 
familles dans les différents établissements et services pouvant les recevoir. Les missions qui 
lui sont confiées sont en constante mutation, du fait des évolutions sociales, mais aussi du fait 
des politiques nationales et locales qui jouent un rôle fondamental dans la mise en place des 
modes d'accueil Petite Enfance. 
L'éducateur de jeunes enfants est un travailleur social spécialiste de la petite enfance. Ses 
fonctions se situent à trois niveaux : éducation, prévention, coordination. Il s'attache à 
favoriser le développement global et harmonieux des enfants en stimulant leurs potentialités 
intellectuelles, affectives, artistiques. 
En créant un environnement riche et motivant, il contribue à leur éveil et à leur apprentissage 
à la vie sociale. 

Le rôle de l'éducateur de jeunes enfants est défini par : 

• La prise en charge du jeune enfant dans sa globalité en lien avec sa famille : ce qui 
suppose une éthique, des connaissances et des techniques spécifiques. Cela entraîne, 
en outre, un travail en équipe, l'élaboration, la mise en oeuvre, l'évaluation des projets 
éducatifs et sociaux et la contribution au projet d'établissement et de service.  

• Un positionnement particulier dans le champ du travail social : spécialiste de la petite 
enfance, il a pour mission d'adapter ses interventions aux différentes populations, de 
lutter contre les risques d'exclusion, de prévenir les inadaptations socio-médico-
psychologiques. Il crée un environnement  permettant la construction de liens sociaux 
et un accompagnement de la fonction parentale. Pour accomplir ses missions, il est 
amené à développer des partenariats avec les professionnels du champ sanitaire, social 
et de l'éducation nationale.  

• Une fonction d'expertise éducative et sociale de la Petite Enfance : il est acteur des 
politiques sociales territoriales. Il formule et recense les besoins en modes d'accueil, 
développe concertation et partenariats locaux, favorise et veille à l'adéquation entre les 
politiques sociales et leur mise en oeuvre dans l'environnement où il évolue. On 
recense environ 9 000 éducateurs de jeunes enfants (données DREES 1998) employés 
par les collectivités territoriales (communes, départements) et des associations et 
structures privées.   

Leurs secteurs d'intervention sont : 

• Le secteur social : établissements et services d'accueil des enfants de moins de sept 
ans, établissements et services sociaux, services d’aide à domicile…  

• Le secteur sanitaire   
• Le secteur médico-social   
• Le secteur de l'assistance éducative   
• Le secteur du loisir, de la culture et de l'animation   
• Le secteur de l'éducation   
• Et tout endroit accueillant potentiellement des jeunes enfants. 


